
ORDRE DU JOUR 
CONSEIL MUNICIPAL 

Vendredi 20 septembre 2024 à 20h00  

ORDRE DU JOUR  

➢ Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 26 juin 2024 

➢ Informations du maire : 
- Remontée de compétence des services de l’eau et de l’assainissement à la 

communauté de communes des Monts du Pilat au 1er janvier 2026 
- Répartition du Fonds National de Péréquation Intercommunal et Communal 2024 

➢ Décisions du maire : 
- Attribution marché de travaux alimentation en eau potable rue de la Semène et 

secteur Marthezet / Croix Neuve 
- Construction d’un local de rangement dans la cour de l’école de l’Etang 
- Location de classes modulaires type Algeco pour l’école de l’Etang 

➢  Voies et réseaux : 
- Validation du programme de travaux, du contrat de maîtrise d’oeuvre et 

consultation travaux assainissement quartier des Chalayes 
- Convention avec la maire de la Versanne pour le financement des travaux de 

réfection de la voirie forestière du Bois Frison 
- Etude de zonage assainissement la Scie de la Roue : lancement enquête publique 

➢ Finances communales :  
- Décision Modificative n°2 budget commune et camping 
- Admissions en non valeurs 
- Créances éteintes 

➢  Bâtiments communaux : 
- Rénovation énergétique école de l’Etang : Attribution des lots du marché suite à la 

consultation des entreprises 
- Camping municipal : tarifs 2025 et nouveaux HLL 
- Mise à disposition de la toiture de l’Espace Jules Verne pour l’installation de 

panneaux photovoltaïques dans le cadre de la centrale villageoise du Pilat 

➢  Urbanisme : 
- Consultation et demande d’avis sur arrêté portant création des zones 

d’accélération pour les énergies renouvelables 

➢  Affaires scolaires : 
- Effectifs rentrée scolaire 2024 

➢  Personnel communal : 
- Recrutement responsable des services techniques 
- Création d’un poste d’agent de maîtrise principal 
- Assurance risque statutaire 

➢  Informations diverses 


